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DOSSIER DE RENOUVELLEMENT DE FINANCEMENT D’UNE ACTION EN PREVENTION ET PROMOTION DE LA SANTE
2011

Préambule

Le présent dossier a pour objectif de recueillir les informations sur des actions de prévention et promotion de la santé qui ont été financées pendant les années 2008, 2009, 2010 et qui font l’objet d’une demande de reconduction en 2011-2012.

Trois parties sont à compléter :


PREMIERE PARTIE: Identification de l'action et renseignements administratifs
DEUXIEME PARTIE: Etat de réalisaiton de l’action et prévisionnel 2012
Pour chacune des sous-parties de l'état de lieux vous devez argumenter l’évolution des critères énoncés
TROISIEME PARTIE: Etat d’exécution de la subvention et budget prévisionnel de l’action 2012


Si vous le souhaitez, à la fin du dossier vous pouvez écrire des observations complémentaires à l’étude de votre dossier (merci de ne pas excéder d’une page).

PREMIERE PARTIE
Identification de l'action et renseignements administratifs

1 Identification de l’action 

(Notez les informations relatives qui ont été renseignées dans la convention et/ou le dossier de demande de subvention le plus récent)
	08-008-PRAA1.1


1.1  Numéro de dossier de demande de subvention attribué :  
(Notez le numéro de la convention ou le dossier de demande de subvention le plus récent)
1.2 Intitulé exact de l’action (écrivez l’intitulé de l’action, tel qu’il est inscrit dans la convention ou le dossier de demande de subvention le plus récent) :
« ICAPROS FRANCO-BELGE » Instance de Coordination des Actions pour la Promotion en Santé Franco-belge. Projet initialement intitulé « PREMACA FRANCO-BELGE » Prévention des maladies Cardio-vasculaires.
1.3 Thématique d’intervention :
	Marquez avec un X
	Thématique
	
	Marquez avec un X
	Thématique
	
	Marquez avec un X
	Thématique

	
	Addictions
	
	
	Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins
	
	
	Education du patient

	
	Cancer
	
	
	Souffrance psychique
	
	
	Plan Santé Scolaire

	
	Nutrition et Activités Physiques
	
	
	Bien vieillir
	
	
	Sexualité VIH SIDA


Autre à préciser : Prévention des maladies Cardio-vasculaires

1.4 Subvention de cette action (notez le montant de subvention alloué par l’ARS (GRSP) tel qu’il est écrit dans la convention la plus récente) :

2008 :    50 060 euros

2009 :    25 000 euros

2010 :    25 000 euros


2011 :    25 000 euros


1.5 Département(s) concerné(s) par l’intervention :

08

10 

51
52
Autres


Province de Namur et de Luxembourg pour le versant belge 

2 Renseignements administratifs du promoteur 
2.1 Identification de la structure
Nom   : CPAM des Ardennes

Adresse -siège social :                                                  14 avenue Georges Corneau 

Code postal : …08000

Commune : Charleville Mézières


Téléphone : 03 24 33 73 85

Adresse mail du contact : jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr 


2.2 Identification du responsable de la structure (le représentant légal : le président ou autre personne désignée par les statuts)

Nom : TISON

Prénom : Jean Michel

Fonction : Directeur

Téléphone : 03 24 33 73 50

Adresse mail du contact : jean-michel.tison@cpam-charleville.cnamts.fr 

3 Identification de la personne responsable de l’action (obligatoire)

Nom : LOISON


Prénom : Jean Luc

Fonction : Responsable de service

Téléphone : 03 24 33 73 85

Adresse mail du contact : jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr

DEUXIEME PARTIE
Etat de réalisation de l’action et prévisionnel 2012
1 Les objectifs 

1.1 Objectif général de l’action (reprendre l’objectif écrit dans la convention ou le dossier de demande de subvention le plus récent) :

- Mise en place d’un état des lieux des besoins de la population transfrontalière en matière de prévention des maladies cardiovasculaires et les réponses apportées de manière générale.

- Elaborer une méthodologie commune pour la prise en charge de cette population

- Apporter une réponse uniforme à un problème de santé publique par création d’une exposition et documents associés animée par des équipes d’animations Santé franco belge

- Repérer le public à risque

- Proposer un diagnostic personnalisé suite à une consultation de prévention et la participation à des ateliers d’éducation du patient sur l’alimentation, l’activité physique, le tabac, l’hygiène de vie en général

- Assurer un suivi médico-social annuel  


1.2 Objectifs opérationnels de l’action : (pour le « prévu » reprendre les objectifs opérationnels écrits dans la convention ou le dossier de demande de subvention le plus récent)
	Objectifs opérationnels de l’action
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2009
	Réalisé en 2010
	Réalisé  en 2011
	Prévu en 2012

(SMART) **
Ces objectifs sont à reporter dans la page 6.

	Exemple : Mettre en place en 2009 un programme de 5 ateliers de nutrition et 5 ateliers d’activité physique, pour 2 groupes seniors du département de la Marne
	Exemple Réalisation du programme complet à 1 seul groupe de seniors de la marne
	 Exemple Mettre en place en 2012 un programme de 5 ateliers de nutrition et 5 ateliers d’activité physique, pour chacun des groupes d’élèves des minimum 5 groupes seniors du département des Ardennes.

	Objectif opérationnel 1
	Création des structures de pilotage.

- Versant scientifique

- Versant opérationnel


	Constitution des différents organes de fonctionnement. Mise en place du comité de pilotage, du comité d’experts scientifiques et des groupes de travail et réalisation d’un planning de travail.

Au cours de ces trois années deux comites de pilotage ont eu lieu chaque année avec la participation de l’ensemble des partenaires.

Le comité scientifique s’est également réuni une fois par semestre afin de valider les travaux réalisés
	Maintien de ces instances de fonctionnement indispensable à l’avancement du projet puisque le retour d’expérience nous amène à envisager des modifications d’outils et de supports.

 

	Objectif opérationnel 2
	Réalisation d’une étude documentaire et d’un inventaire des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardiovasculaires.


	Réalisation d’un tableau de bord reprenant des données sur les conditions de vie, les facteurs de risques, les habitudes de vie, la mortalité dans la zone frontalière concernées par le projet. 

Réalisation d’une base de données interactive où les différents promoteurs de projets qui contribuent à la santé cardiovasculaire peuvent présenter et diffuser largement des informations sur l’initiative poursuivie, ou rechercher des informations sur les projets existants


	Finalisation des travaux initialisés en 2009 et 2010 et réalisation d’un site Internet permettant la mise à disposition des ces études.
Présentation des travaux réalisés lors d’une conférence de presse 
	Poursuite et finalisation de la mise en ligne des données sur le site Internet pour une diffusion grand public. 
Communiquer et promouvoir les outils dans le cadre d’une ou plusieurs conférences de presse.



	Objectif opérationnel 3
	Mettre en œuvre une démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés vers le public adulte en activité professionnelle

	Création des outils nécessaire à la campagne de prévention à mettre en œuvre  au sein des entreprises françaises et belges. Réalisation d’une exposition sous la forme de 6 panneaux, de questionnaires individuels d’évaluation.

Sollicitation de partenaires, démarchage des entreprises et création de supports de communication.


	Mise en œuvre de l’exposition dans les entreprises françaises et belges et promotion des ateliers d’éducation du patient.
Présentation des travaux réalisés lors d’une conférence de presse
	Poursuite de la  mise en œuvre de l’exposition dans les entreprises belges et françaises en s’appuyant sur des acteurs relais locaux qui seront formés. 
Mise à disposition de l’exposition vers d’autres partenaires français et belges

Mise en œuvre des ateliers d’éducation du patient.
Communiquer et promouvoir les actions dans le cadre d’une ou plusieurs conférences de presse

	Objectif opérationnel 4
	Mettre en œuvre une action de promotion de santé primaire en direction des adolescents dans leur environnement scolaire.


	Réalisation d’outils sur les thématiques alimentation et activité physique, consommation de tabac et influence des médias. Puis mise en œuvre dans une phase de test dans un collège belge et un français et finalisation des outils.
Présentation des travaux réalisés lors d’une conférence de presse.
	Poursuite des animations sur d’autres thématiques dans les établissements test (Mêmes classes)
Mise en œuvre dans d’autres établissements scolaires français et belges.
Communiquer et promouvoir les actions dans le cadre d’une ou plusieurs conférences de presse

	Objectif opérationnel 5
	
	
	
	
	

	Objectif opérationnel 6
	
	
	
	
	


Si les objectifs opérationnels ont été modifiés par rapport à ceux 2008, précisez pour quelles raisons vous proposez cette évolution.
La période initiale du projet était prévue de 2008 à 2011. 

Le dépôt de dossier auprès des instances INTERREG a été reporté à mai 2009. 

La validation du projet a été effective en septembre 2009 avec un lancement officiel dans le cadre d’IINTERREG le 1er  décembre 2009.

La période du projet a donc été décalée du 1er mars 2009 au 28 février 2013. 

2 Les indicateurs dès 2008 à 2011 (résultats)
 (Pour le « prévu » 2009/2010 reprendre les indicateurs écrits dans la convention ou le dossier de demande de subvention le plus récent)
	Indicateurs 
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2009
	Réalisé en 2010
	Réalisé en 2011
	Explication de l’écart

	
	Ex : 35 séances de formation

120  personnes âgées à sensibiliser pour l’activité physique
	Ex : 25 séances de formation réalisées 120  personnes âgées sensibilisées pour l’activité physique
	

	Indicateur 1
	Mettre en place les structures de pilotage.

- Comite de pilotage

- Comite scientifique
	2 Réunions du Comité de pilotage.

2 réunions du comité scientifique
	2 Réunions du Comité de pilotage.

2 réunions du comité scientifique
	2 Réunions du Comité de pilotage.

1 réunion du comité scientifique
	La période du projet a été décalée du 1er mars 2009 au 28 février 2013



	Indicateur 2
	Réalisation d’une étude documentaire

- Recueil des données

- Analyses et réalisation de    tableau de bord

- Présentation et mise à     disposition
	Recueil des données 
	Analyses et réalisation de    tableau de bord


	Présentation et mise à disposition
	

	Indicateur 3
	Réalisation d’un inventaire des travaux transfrontaliers en prévention 

- Réalisation d’un support

- Recueil des informations  
	Réalisation d’une trame de questionnaire de recueil d’information
	Finalisation du support et validation
	Intégration du support en ligne sur le site Internet dédié au projet ICAPROS
	

	Indicateur 4
	2 animations dans les entreprises françaises et belges à partir de la deuxième année Objectifs : 80 participants/an
	Néant
	Néant
	Animations réalisées dans 12 entreprises françaises et belges en 2011. Soit 252 participants pour le premier semestre 2011.

Les données du second semestre sont en cours de consolidation (Dernière animation le 17/12/2011 à Arlon) 
	

	Indicateur 5
	1 action de promotion dans 1 collège français et un collège  belge en 2010 
	Action mise en œuvre dans les collèges de Fumay et de Libramont pour une classe soit environ 50 élèves
	Accord de 3 autres établissements 2 français et un belge pour une mise en œuvre sur l’année  scolaire 2011-2012
	

	Indicateur 6
	
	
	
	
	

	Indicateur 7
	
	
	
	
	

	Indicateur 8
	
	
	
	
	


2.1.1 Respect du calendrier et des étapes de l’action.
	Grandes étapes du calendrier

Ex : conception, mise en œuvre, évaluation
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2009
	Réalisé en 2010
	Réalisé en 2011
	Explication de l’écart

	La période initiale du projet était prévue de 2008 à 2011. 
Le dépôt de dossier auprès des instances INTERREG a été reporté à mai 2009. 
La validation du projet a été effective en septembre 2009 avec un lancement officiel dans le cadre d’IINTERREG le 1er  décembre 2009.
La période du projet a donc été décalée du 1er mars 2009 au 28 février 2013
. 
D’autres part des changements d’acteurs au sein des différents organismes ont engendrés des retards qui ont été, depuis, comblés.


2.2 INDICATEURS 2012
**Copiez et coller les objectifs prévus pour 2012 que vous avez enregistré dans la page 4 ci-dessus.
	Nombre d’objectifs
	Intitulé de l’objectif opérationnel SMART**
	Indicateur quantitatif
	Indicateurs Qualitatifs

	Exemples
	Mettre en place en 2012 un programme de 5 ateliers de nutrition et 5 ateliers d’activité physique, pour chacun des groupes d’élèves des collèges du département des Ardennes.
	Nombre de programmes complets réalisés / nombre des programmes complets prévus
	Niveau de qualité des actions réalisées (résultats à l’issue de questionnaire de satisfaction, renseignés par les bénéficiaires de l’action)

	
	
	Nombre de collèges touchés par l’action/ nombre de collèges du département des Ardennes
	Niveau de qualité du partenariat (résultats d’une rencontre de bilan ave les partenaires)

	Objectif opérationnel 1
	Création des structures de pilotage.

- Versant scientifique

- Versant opérationnel


	2 réunions réalisées/ 2 réunions programmées
	Participation et implication de l’ensemble des acteurs

	
	
	7 opérateurs partenaires présents/ 7 opérateurs  signataires 
	

	Objectif opérationnel 2
	Réalisation d’une étude documentaire et d’un inventaire des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardiovasculaires.


	Recueil des données auprès de nombreuses structures françaises et belges
	Implication de l’ensemble des acteurs


	
	
	Collaboration de l’ensemble des acteurs 
	

	Objectif opérationnel 3
	Mettre en œuvre une démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés vers le public adulte en activité professionnelle

	30 présentations de l’exposition dans 12 entreprises françaises et belges
	Taux de satisfaction élevé des participants.

Bon accueil au sein des entreprises  des deux cotés de la frontière, qui sont sensibilisées au problème de la maîtrise médicalisée en entreprise

	Objectif opérationnel 4
	Mettre en œuvre une action de promotion de santé primaire en direction des adolescents dans leur environnement scolaire.


	Présentation des différentes thématiques dans 3 classes dans 3 établissements des deux cotés de la frontière 
	Implication des enfants et des enseignants

	Objectif opérationnel 5
	
	
	

	
	
	
	

	Objectif opérationnel 6
	
	
	

	
	
	
	


3 La population ciblée par l’action
3.1 Public cible A indiquer en chiffres.

	Population ciblée
	Prévu 2008
(ex : 45 personnes âgées)
	Réalisé 2009

(ex : 30 personnes âgées)
	Réalisé 2010

(ex : 15 personnes âgées)
	Réalisé 2011

(ex : 15 personnes âgées)
	Taux moyenne d’atteinte

2008/2009/2010

Ex : 30/45 *100=  66%
	Prévu 2012

Ex : 30 personnes âgées

	Intervenants 
	Personnel de santé
	
	
	
	
	
	

	
	Professionnels du secteur social
	
	
	
	
	
	

	
	Professionnels de l'éducation
	
	
	
	
	
	

	
	Personnel de restauration
	
	
	
	
	
	

	
	Autres professionnels
	
	
	
	
	
	 

	
	Public relais / Pairs
	
	
	
	
	
	


	
	Aidants, intervenants bénévoles
	
	
	
	
	
	

	
	Autres
	
	
	
	
	
	

	Personnes avec risques physiques ou psychiques 
	Personnes souffrant d'une pathologie particulière
	
	
	
	
	
	

	
	Personnes hospitalisées
	
	
	
	
	
	

	
	Personnes âgées
	
	
	
	
	
	

	
	Femmes enceintes
	
	
	
	
	
	

	
	Personnes handicapées
	
	
	
	
	
	

	Populations ciblées dans des interventions socio-sanitaires spécifiques 
	Parents
	
	
	
	
	
	

	
	Homosexuels
	
	
	
	
	
	

	
	Habitants
	
	
	
	
	
	

	
	Scolaires, étudiants, apprentis
	
	
	
	
	
	

	
	Jeunes en insertion professionnelle (16-25 ans)
	
	
	
	
	
	

	Populations ciblées avec statut socio économique relativement faible 
	Adultes en parcours d'insertion (AFPA, mission locale…)
	
	
	
	
	
	

	
	Personnes sous main de justice, population carcérale
	
	
	
	
	
	

	
	Gens du voyage
	
	
	
	
	
	

	
	Personnes prostituées
	
	
	
	
	
	

	
	Sans domicile fixe
	
	
	
	
	
	

	
	Usagers de drogues
	
	
	
	
	
	

	
	Etrangers, migrants, personnes non francophones
	
	
	
	
	
	

	
	Chômeurs
	
	
	
	
	
	

	
	Autres, précisez ci-dessous
	
	
	
	
	
	


Si « Autre » précisez laquelle

Les adultes en activité professionnelle.  Objectif de 80 personnes/an prévu en 2008. Réalisation à la fin du premier semestre 2011 : 252 soit 100 % atteint ;
Les adolescents de 13 à 18 ans. 2 collèges prévu à fin 2010. Réalisation à la fin du premier semestre 2 collèges soit 100% atteint


Notez l’étape de l’action à laquelle la population ciblée a été et/ou sera impliquée à participer:

(ex : Élaboration, mise en œuvre, évaluation, selon le cas)
Mise en œuvre et évaluation


Si la population cible a été modifiée, précisez pour quelles raisons vous proposez cette évolution

Les territoires d’intervention 
Marquez avec un X le(s) territoire(s) concerné(s). Si « autres » merci de le préciser.
	Territoire d’intervention
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2009
	Réalisé en 2010
	Réalisé en 2011
	Prévu en 2012

	
	Marquez avec un X et/ou complétez s’il s’agit d’un autre territoire différent à ceux qui ont été listé

	Ardennes
	Nord Ardennes
	
	
	
	X
	X

	
	Pays des Trois Cantons
	
	
	
	X
	X

	
	Pays Sedanais
	
	
	
	X
	X

	Autre précisez :

Belgique

	
	
	
	Province de Namur et du Luxembourg
	Province de Namur et du Luxembourg

	AUBE
	Marigny le Châtel
	
	
	
	
	

	
	Aix en Othe
	
	
	
	
	

	
	Ervy le Châtel
	
	
	
	
	

	
	Bar sur Aube
	
	
	
	
	

	Autre, précisez :


	
	
	
	
	

	MARNE
	Pays Vitryat
	
	
	
	
	

	
	Pays de Brie et Champagne
	
	
	
	
	

	Autre, précisez :

	
	
	
	
	

	HAUTE-MARNE
	Pays du Nord Haut Marnais
	
	
	
	
	

	
	Pays de Langres
	
	
	
	
	

	Autre, précisez :


	
	
	
	
	


* Pour les territoires d’intervention en 2011, cf. annexe 1. Cartographie des territoires prioritaires et liste des communes implantées. 
Si le(s) territoire(s) 2012 est (sont) modifié(s), précisez pour quelles raisons vous proposez cette évolution

4 LES MODALITES D’INTERVENTION

Pour le « prévu » 2012 merci de sélectionner maximum 4 modalités d’intervention pour votre action et rangez-les par ordre croissant, en sachant que  1 est la modalité principale d’intervention.
	Modalités d’intervention
	Marquez avec un X
	Prioriser de 1 à 4

	
	Prévu

2008
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Réalisé 2011
	Prévu 2012

	Fonctions supports méthodologiques 
	Documentation, suivi, bilans, évaluation
	
	
	
	
	

	
	Formation (initiale, continue, thématique, formation-action) 
	
	
	
	
	

	Travail en réseau 
	Réseau de professionnels, bénévoles.., coordination ASV
	
	
	
	
	

	
	Information sensibilisation, communication (information –accueil, information collective)
	
	
	
	
	

	Actions sur milieux  et conditions de vie (dont celles liées à la réglementation)
	
	
	
	
	

	Prévention individuelle :
	Accueil individuel de prévention,
	
	
	
	
	

	
	Vaccinations
	
	
	
	
	

	Prévention auprès de groupes :

(Différents à l’éducation pour les patients)
	Ateliers santé
	
	
	
	
	

	
	Groupe de parole
	
	
	
	
	

	Dépistage-repérage précoce 
	Actions de dépistage, repérage précoce,
	
	
	
	
	

	
	Fonctionnement de la structure réalisant le dépistage
	
	
	
	
	

	
	Sensibilisation dépistage
	
	
	
	
	

	Prise en charge individuelle accompagnement 
	Prise en charge sociale,
	
	
	
	
	

	
	prise en charge sanitaire (sevrage, tabagique, consultations nutritionnelles)
	
	
	
	
	

	
	Éducation du patient
	
	
	
	
	

	Prise en charge collective
	Prise en charge sociale
	
	
	
	
	

	
	Lieu d’accueil et d’écoute, aide aux personnes
	
	
	
	
	

	
	Prise en charge sanitaire (groupes de parole, 
	
	
	
	
	

	
	Ateliers pédagogiques (pour éducation thérapeutique d’un groupe de patients)
	
	
	
	
	

	Etudes, recherche, enquêtes, observation, diagnostic
	
	
	
	
	

	Autres, à préciser ci-dessous :
	X
	
	X
	X
	


Si vous avez sélectionné « Autres », merci de préciser 

Action de prévention au sein des entreprises de la zone frontalière             Priorité 1 


Action de promotion en santé au sein des collèges                                      Priorité 1


Valorisation des actions de l’ensemble du projet réalisées et prévues         Priorité 2






5 Les partenaires opérationnels pour réaliser l’action (ex : les clubs sportifs du département)

	Partenariat opérationnel
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2009
	Réalisé en 2010
	Réalisé en 2011
	Prévu en 2012*

	Partenaire 1
	Centre Hospitalier de Sedan


	Centre Hospitalier de Sedan


	Centre Hospitalier de Sedan


	Centre Hospitalier de Sedan


	Centre Hospitalier de Sedan



	Partenaire 2
	Centre Hospitalier de Charleville  (UTEP)
	Centre Hospitalier de Charleville  (UTEP)
	Centre Hospitalier de Charleville  (UTEP)
	Centre Hospitalier de Charleville  (UTEP)
	Centre Hospitalier de Charleville  (UTEP)

	Partenaire 3
	Mutualité Chrétienne de la Province du Luxembourg       (Belgique)
	Mutualité Chrétienne de la Province du Luxembourg       (Belgique)
	Mutualité Chrétienne de la Province du Luxembourg       (Belgique)
	Mutualité Chrétienne de la Province du Luxembourg       (Belgique)
	Mutualité Chrétienne de la Province du Luxembourg       (Belgique)

	Partenaire 4
	Clinique Universitaire de Mont Godinne (Belgique)
	Clinique Universitaire de Mont Godinne (Belgique)
	Clinique Universitaire de Mont Godinne (Belgique)
	Clinique Universitaire de Mont Godinne (Belgique)
	Clinique Universitaire de Mont Godinne (Belgique)

	Partenaire 5
	CARSAT Nord Est
	CARSAT Nord Est
	CARSAT Nord Est
	CARSAT Nord Est
	CARSAT Nord Est

	Partenaire 6
	Centre d’éducation du patient de Godinne (Belgique)
	Centre d’éducation du patient de Godinne (Belgique)
	Centre d’éducation du patient de Godinne (Belgique)
	Centre d’éducation du patient de Godinne (Belgique)
	Centre d’éducation du patient de Godinne (Belgique)

	Partenaire 7
	
	
	
	
	


* Tous les partenariats opérationnels en 2011-2012 doivent être formalisés (engagement écrit ou convention). 

Si le partenariat opérationnel est modifié, précisez pour quelles raisons vous proposez cette évolution

6 Les partenaires financiers (Cofinancements)
(À reporter sur la partie 3)

	Partenariat financier
	Prévu en 2008
	Obtenu en 2009
	Obtenu en 2010
	Obtenu en 2011
	Prévu en 2012

	Partenaire 1
	
	
	
	
	

	Partenaire 2
	
	
	
	
	

	Partenaire 3
	
	
	
	
	

	Partenaire 4
	
	
	
	
	

	Partenaire 5
	
	
	
	
	

	Partenaire 6
	
	
	
	
	

	Partenaire 7
	
	
	
	
	


Si les cofinancements en ont été modifiés, précisez pour quelles raisons vous proposez cette évolution

Ce projet est financé pour l’ensemble des opérateurs pour moitié par des fonds FEDER et pour l’autre moitié sur fonds propres.

Seule la CPAM est cofinancée sur ce projet par des fonds GRSP 

TROISIEME PARTIE
Etat d’exécution de la subvention depuis 2008 et budget prévisionnel de l’action en 2012
1 Financement ARS de l’action (notez le montant de la subvention écrit dans la convention la plus récente)
	Subvention GRSP/ARS
	Obtenue 
	Consommée 

(A la date de dépôt de la demande de reconduction)
	% de la subvention consommé
	Demandée en 2012

	
	Année
	Montant €
	Année
	Montant €
	Année
	Montant €
	25 000 €

	
	2008
	50 060 €
	2008
	0
	2008
	0
	

	
	2009
	0
	2009
	8 256.41 €
	2009
	16.5 %
	

	
	2010
	0
	2010
	3 757.23 €
	2010
	24%
	

	
	2011
	0
	au 30 juin  2011
	11 209.09 €
	2011
	46.4 %
	


Explicitez ci-dessous les raisons qui modifient le montant de la subvention sollicitée en 2012
2 Détail du budget de l’action
Ce budget doit être établi en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et indirects et l’ensemble des ressources affectées à l’action.

Année ou exercice 2011
	CHARGES
	Prévision  
2008/2009/2010/2011
	Réalisation 2008/2009/2010/2011
	Prévu 2012
	PRODUITS
	Prévision 2008/2009/2010/2011
	Réalisation 2008/2009/2010/2011
	Prévu 2012

	 Charges directes affectées à l’action
	Ressources directes affectées à l’action

	60 - Achat
	
	
	
	70 – Vente de produits finis, prestations de services,

Marchandises
	
	
	

	Achat d’études - Prestations de services (détaillez-2.1 ci-dessous)
	25000
	19351
	
	
	
	
	

	Achats matières et fournitures
	20000
	13591
	
	74- Subventions d’exploitation

	
	
	

	Autres fournitures
	5000
	5760

	
	Etat : (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)
	
	
	

	61 - Services extérieurs
	
	
	
	- 
	
	
	

	Locations immobilières et immobilières
	5000
	0
	2000
	- 
	
	
	

	Entretien et réparation
	
	
	
	Région(s) :
	
	
	

	Assurance
	
	
	
	- 
	
	
	

	Documentation
	
	
	
	Département(s) :
	
	
	

	Divers
	
	
	
	- 
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	
	
	Intercommunalité(s) : EPCI

	
	
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires (détaillez-2.1 ci-dessous)
	59000
	1080
	30000
	-
	
	
	

	Publicité, publication
	10000
	0
	9000
	Commune(s) :
	
	
	

	Déplacements, missions
	40000
	1080
	25000
	- 
	
	
	

	Services bancaires, autres
	
	
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	
	
	

	63 - Impôts et taxes
	
	
	
	- 
	
	
	

	Impôts et taxes sur rémunération
	
	
	
	Fonds européens
	
	
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	
	- 
	
	
	

	64- Charges de personnel
	
	
	
	L’agence de services et de paiement (ex CNASEA, emploi aidés)
	
	
	

	Rémunération des personnels (détaillez-2.1 ci-dessous)
	46500
	27556
	10000
	Autres établissements publics
	
	
	

	Charges sociales,
	14415
	8267
	3000
	Autres privées
	
	
	

	Autres charges de personnel)
	32085
	19289
	7000
	- 
	
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	
	
	75 - Autres produits de gestion courante
	
	
	

	66- Charges financières
	
	
	
	Dont cotisations, dons manuels ou legs
	
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	
	
	76 - Produits financiers
	
	
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	
	
	78 - Reports  ressources non utilisées d’opérations antérieures
	Report de 26060 euros non utilisés sur les années antérieures (Somme arrêtée au 30 juin 2011)

	Charges indirectes affectées à l’action
	Ressources indirectes affectées à l’action

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	
	
	
	
	

	Frais financiers 
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	

	Total des charges
	
	
	
	Total des produits
	
	
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	
	
	

	Secours en nature
	
	
	
	Bénévolat
	
	
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	
	
	Prestations en nature
	
	
	

	Personnel bénévole
	
	
	
	Dons en nature
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	TOTAL 
	
	
	


2.1 NATURE DES DEPENSES 

	Nature de la dépense pour chaque poste de dépenses
	Budget prévisionnel
	Partenaires financiers
	Montant demandé 

(à titre indicatif)

	Exemple : 

1 – Charges spécifiques à l’action :

prestation de service : temps de psy


	1200 €
	· ARS – Prévention 

· Conseil Général

· Commune de X
	800 €

300 €

100 €

	1 - Charges spécifiques à l'action : 
	
	
	

	Achats :


	
	FEDER pour 50 %
	

	Prestations de services :


	
	
	

	Matières et fournitures :


	
	
	

	2 - Services extérieurs : 
	
	
	

	Locations :


	
	FEDER pour 50 %
	

	Entretien :


	
	
	

	Assurances :


	
	
	

	3 - Autres services extérieurs :
	
	
	

	Honoraires


	
	FEDER pour 50 %
	

	Publicité


	
	
	

	Déplacements, missions : 


	
	
	


Observations 

La mise en œuvre des actions sur le terrain était prévue par des intervenants extérieurs qui devaient être rémunérés.

Aussi, au fur et a mesure de l’avancement des travaux et dans un but d’évaluation de la démarche ces interventions ont été réalisées par les opérateurs eux-mêmes qui ont continués durant toute l’année 2011.

C’est pour cette raison que les frais de mise en œuvre notamment en terme d’honoraires sont pratiquement inexistants.

Par contre le départ de certain acteurs de terrain en 2012, va changer l’organisation des actions qui vont reposées cette fois sur des professionnels de terrain (Animateurs, médecins et infirmiers) qui devront être indemnisés ce qui va avoir une incidence conséquente sur les dépenses prévues en 2012


2.2 Détail sur les moyens humains pour la réalisation de l’action (Rémunérations intermédiaires et honoraires, Prestations de services, Rémunération des personnels)
	
	Fonction
	Nombre
	Nombre d’heures
	Statut ***
	Etape(s) d’intervention

	Prestations de services
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	
	Fonction
	Nombre
	Nombre d’heures
	Statut ***
	Etape(s) d’intervention

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	
	Fonction
	Nombre
	Nombre d’heures
	Statut ***
	Etape(s) d’intervention

	Rémunération des personnels
	Responsable de service
	1
	De 6 à 40 heures mensuelles
	S
	Coordination 
Gestion administrative et financière

	
	Responsable adjoint CES
	1
	De 6 à 40 heures mensuelles
	S
	Animation 

	
	Médecin
	1
	De 4 à 20  heures mensuelles
	S
	Animation et conseil 

	
	
	
	
	
	


***Statut : Marquez 
S = salarié




B = bénévole

M = mise à disposition (expliquez par quelle établissement la personne est mise à disposition)

Observations complémentaires sur votre action
Après la démarche de sensibilisation des personnes ciblées par l’action par le biais de l’exposition, une proposition d’accompagnement sera offerte sur les deux versants frontaliers avec la réalisation d’une véritable démarche éducative franco-belge de proximité en relation avec les médecins traitants des personnes concernées.

Il s’agit de l’élaboration, la diffusion et la réalisation d’un programme d’éducation en santé franco-belge aux salariés de la zone transfrontalière éligible.

Ce programme d’éducation à la santé résultera d’une construction commune entre professionnels de santé des hôpitaux de SEDAN, CHARLEVILLE et MONT-GODINNE, du Centre d’Examens de Santé de la CPAM des Ardennes en s’appuyant sur les compétences et les expériences de chaque acteur.

Pour toutes les personnes sensibilisées au cours de la première phase d’information et de sensibilisation du patient, les opérateurs développeront une démarche éducative visant : 

- dans un premier temps, à proposer un diagnostic personnalisé suite à une consultation de prévention comprenant un bilan médical complet (bilan sanguin, bilan souffle, électrocardiogramme, examen clinique),

- dans un second temps, proposer un programme d’éducation thérapeutique adapté à l’état de santé du patient,

- en troisième lieu, accompagner le patient par un suivi médico-social annuel.

Cette construction est particulièrement importante car elle s’inscrit dans la démarche proactive de prévention du projet. Après avoir sensibilisé le patient sur son lieu de travail, l’objectif est de l’amener à accepter un accompagnement et une orientation vers le dépistage d’une pathologie facteur de risque des maladies cardiovasculaires.

L’analyse des conditions dans lesquelles l’éducation thérapeutique est actuellement proposée au niveau national, montre que les programmes développés sont hétérogènes et ne suivent pas systématiquement les étapes d’un processus continu.

Le projet ICAPROS a pour objectif de placer le patient au cœur du dispositif. Celui-ci repose sur l’élaboration d’un processus proactif franco-belge de dépistage des maladies cardiovasculaires mais n’a pas d’incidence sur le financement des consultations.

Ainsi, cette phase d’éducation en santé permettra, autour d’une offre de service disponible sur SEDAN, de créer un partenariat avec les médecins généralistes français et belges.

Si ce programme est appelé dans un premier temps à être décliné au sein de l’Hôpital de Sedan, une communication par les acteurs franco-belges sur l’ensemble de la zone transfrontalière sera envisagée. 

Chaque année, une nouvelle campagne de sujets à risque sera lancée. La montée en charge des participations se fera en corrélation avec l’action d’information et de sensibilisation.

A terme, l’hôpital de SEDAN pourrait envisager en matière d’éducation du patient une antenne délocalisée sur BOUILLON.

La démarche mènera à la création d’un réseau franco-belge entre professionnels de santé :

Pour ce faire, les médecins traitants français et belges auront, de part la structure gérant le programme d’éducation en santé :

- une information globale dès le lancement du projet pour que les médecins  puissent servir de relais auprès de leurs patients,

- une information sur la situation sanitaire de leur patient suite aux résultats des examens.

Ainsi, un réseau en termes de prévention associera indifféremment les structures gérant le programme d’éducation en santé et les médecins généralistes belges ou français.
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X

















** (SMART)** : Spécifiques, Mesurables, Appropriés, Réalistes, Temporels (définis dans le Temps). (Exemple : Mettre en place en 2011 un programme de 5 ateliers de nutrition et 5 ateliers d’activité physique, pour chacun des groupes d’élèves des collèges du département des Ardennes).





� L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.


� Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes, communauté d’agglomération, communauté urbaine.
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